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Belfort, le 31 Janvier 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bonjour à tous, 
 
 
L’organisation d’Epinal est en cours mais il faut également se projeter sur VILLARD DE LANS même si ce 
n’est que dans 2 Mois (Impératif de réservations en station de ski). 
 
Afin d’organiser ce déplacement, merci de vous inscrire sur le lien ci-dessous. A ce jour et pour 
programmer au plus juste les départs en bus ainsi que les réservations de chambres d’hôtel et des repas 
durant la compétition, nous vous demandons de remplir votre inscription avant le 7 Février 2025 (nous 
devons confirmer avant le 10 février 2025 notre pré-réservation auprès de l’hôtel).  
 
Pour votre information et par esprit d’équipes, il est souhaitable que chaque patineur eVectue le 
déplacement en bus avec son équipe. Il s’agit d’une compétition d’équipes et non individuelle. Chaque 
patineur reste avec son équipe toute la journée de la compétition. Les équipes sont encadrées par les 
coachs ainsi que des responsables d’équipe qui seront présents avec eux tout au long de la compétition 
(1 responsable pour les Lionceaux – 1 responsable pour les Mini Lions – 2 responsables pour les Crazy 
Lions – le nombre de responsable est limité par la CSN BALLET pour chaque équipe) 
 
Ce déplacement est un peu diVérent de celui d’Epinal. 
 

Déplacements Compétitions  
Ballet sur Glace 2025  
Villard – 19/04/2025 
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Il a été demandé un devis pour des chambres d’hôtel au Galaxy à Villard de Lans avec petit déjeuner à 
l’hôtel.  
 
 Tarif chambre d’hôtel/personne : 40.00 € 
 Taxe de Séjour/personne : / 
 Petit Déjeuner à l’hôtel : 7.00 € 
 
2 bus ont été réservés (3100.00 € par bus soit 6200.00 € pour les 2 bus avec en surplus les repas et les 
chambres d’hôtel des chauVeurs) avec un départ qui sera prévu pour le 1er bus à 14h00 et pour le 2ème bus 
à 17h30 (A confirmer) 
 
Un repas chaud pourra être réservé pour le 1er bus à l’auberge le vendredi soir pour 15.00 €/repas/patineur 
 
Les repas chauds seront réservés pour le samedi midi à la patinoire selon les horaires de passage : Environ 
15.00 €/repas/patineur (tarif non précisé par le club organisateur) 
 
Pour le repas du soir, nous ne savons pas encore si ce sera des repas chauds au même tarif que le midi ou 
des paniers repas au tarif de 8.00 € environ pour le retour en bus selon les horaires de la compétition (à 
définir) (en attente du club organisateur). 
 
Lors de chaque déplacement, une part club est donnée à chaque patineur à condition de prendre le 
packaging organisé par le club (bus – repas – hébergement) et d’être à jour de cotisations et de toutes 
autres factures. Cette saison pour le déplacement de Villard de Lans, cette part prendra directement en 
charge l’hébergement et le petit déjeuner (Soit un coût de 47.00 €). 
 
Il sera également, comme précisé au mois de décembre, pour tout patineur (hors part club) pris en charge 
le repas du midi à hauteur de 15.00 € (Gain des emballages Cadeaux du mois de décembre 1643.00 € - Je 
remercie tous les lutins qui ont participé à ces emballages cadeaux qui ont contribué à la récolte de cette 
somme  « Tenez-vous prêt pour l’année prochaine »). 
 
En ce qui concerne l’organisation de la journée de la compétition elle vous sera communiquée 10/15 jours 
avant la compétition par les coachs et le comité. 
 
Merci pour votre disponibilité et votre compréhension. 
 
Sportivement 
 
         Karine HUGUENIN 
         Présidente  
         ASM Belfort Danse et Ballet sur Glace 

 
  


